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Le PRESIDENT informe les d&!&&lons arabes que la question 
dnc? Pcjlfl,s;'l&!, 2, Incti aue celle ch-s frcxM.&res dQwaëJ a,vec le 
Royaum?e Hach&itc de Jordanie, font en ce moment l'objet d'un 

extxmen du Comite' G&&ral avec la d&$6gution isra&lienna~ En 

&ponse 3 uno question de M1 Roch (Royaume Hachémite de Jordanie), 

le Pre'sident dît-que las propositioris ne sont pas encore assez 
claircmant définies pour que le Comit6 soit & me"me de les comDlu- 
niquer aux dél&gntl»ns arabes, 

I3n r&onse aux.qu.a%:~3 questions pos&~ pas' le Président, au 
cours de la s&z&&6c6dente9 en ce qui concerne l~&tendue et la 
valeur dès biens Wakoufs et le nombre des per~ome~ qui sont n 

cessairw XXI~~ les &er, Mo CHOUUIRI (Syrie) Fait les declara- 
ticins suivantes z 

, 

1, Sous le re'gim2 ottoman on Palestine, on avait at taché 

t-2n-k 81 -i.rmoTtancG à 12 ctucsti.on des biens Wakoufs qu%l. existait ' 



2. 11. serait. difficile de donner une e'valuation exacte de 
l%%&ae .des'bicns Wakoufs puisque dans tout village de Pales- 
tine se trouve une Église ou un autre 'bîen immeuble NI une 
otendue entl&re de terrain appqrtanant aux Wakoufs musulmans OU 
chrétiens. Dans les. villes $1 pourrait s'agir de quartiers OU 

de marchés entiers* 

3 l De nbne, 11 serait difficîle de donnsr une évaluatic)n 

approch& de la valeur des biens Wakoufs du fait que certains 
de ces biens consistent un plantatl.ons d'agrumes, boutiques, 
march&, etc e * . Toutsfois 1 on pdut fournir LUI~ C-valuation appro- 

xinat iver 

4, Le nombre des personnes nécessaires & 1"administration 

des biens Wakoufs & lafois musulmans et ch&tiens' est d'environ 
10.000; il faut comprendre dans ce chiffre les tcavailleurs9 
les surveillants, les curateurs et les administrateurs religieux* 

On pourra donner un chiffre plus pr&is après consultation avec 
les autorit& religie&4es de PalcstineS 

Le PRZ%IDEKT est dravîs que 16s points 6 et 7 rel&vent 

plutôt de la compdtence du Comité de J6rusalen que de celle du 
Cumitê Gén&al, 

M, CHOUKAIRI: (Syrie) estime quiu le Comitê de Jérusalnm est 

un organe technique qui n'est charg6 que dcr la r6dactîon d'un 
projet de statut permanent pour J&usalem. Il maintient que 
c%st le Comitc G&&ral qui doit exaniner les points 6 et 7 et 

ajoute qu'en fsisant connaftre leurs vues au Comit6 G6n&al, 
les d616gations arabes pensent en fait s'adresser ?I la Commission 

elle-m6me. 

M, CHOUK-AIRI (Syrie) indique qutîl désire maintenant abor- 
der le point 39 &tzant donné que les points 6 ct 7 ne peuvent 

recevoir d%pplication avant quriL ne soit fait droit & la demande 

figurant au point 3. 1 : . 

y. Choukairi est d'avis que, bien que la loi sur les pro- 
priétaires a73sent.s sL)it cens& YencI& possible la s&..rveillance 

et la sauvegarde des biens des absents, il-ne s'agit en fait 



. 

Laquelle la Puissance mandatajro était encore ltautorit6 
reconnue en Palestine. Cette 109 ne peut être considérée comme ,. 
juridiquement valide puisque son application est rendue r6tro- 
actîve à une &poque & laquelle 1’Etat d’Israël n’existait pas 

M. Chmkairi faf-t observer sue Za d&.nition du proprié- m-r ---- -_--__ -_ _ _ -- - _ - ,_ _ _ _ -’ L, 
tairs absent sfapplique en fait à toutes lss personnes quelle 
que soit leur nationalité. Il existe das institutions et des 
biens privé& QU religieux qu%ntretiennent en Palestine des 

nationaux-do la France, de Z’Italie, d@ la Turquie, des Etats- . 
TTni .c: ek mi txmbent ,C;CJUS le ccxm de la loi cale les bj.ens -C**c- -- 1-- - - --- --- - -- _--- -_ - --A- 
arabes a Crest un fait unique .dans l’histoire juridîque qu’un 
état promulgue des textes l&islatifs de cette sorte relatifs 

-+a. Y” y+%* “~lA..bvv*~*v LYI -VI -*.w..M VI “--e -- - -- ---- -A---. - -J- 
’ des biens réels ou personnels, meubles ou immeubles, appartenant 

a des 6tranwrs ou & des r&G.dents, M. Choukairi attire l’atten- 
tien sur le fait que les biens en &~tic~n ne sont pas de peti- 
tes étenduos dispersc”es de terrain, mais des villes, des plan- 
kwk-lons a --- -- _ --_ I des villaeles -- - .- ” entiers ainsi que des entreprises fondées 

depuis des g6n&ntions 9 îls repr&en&nt la plus grande partie 

des biens de Palestina. 11 est naturel qu’en temps de guerre 

. les biens d%trangers ennemis subissent le contr6le de IfEtat; 

De l&is de M. Choukairi, JJabsence2 aux tarmes dc cette 
loi, nkst pas t&$8nont LU~. acte physique qu’m état d’esprit 
de la part d~Isra& Les propri&nires arabes S~X.U~ absents non . * 
Parce au’ils ont 611.1 Zfbrement de lf&tre, mais en raison d’un * * 

r&g?e de tçrreurw La Cummission a entendu les t&mc&gnages dss 
mLPi7 mi ‘Aa nn J. rj.4. UL>JWkJ fin niii “.!A. “U r?m~rsrnn 7m1r d&sfr de r&n-t;egrep leurs foyersa yk.hd.. U%~.l.*-Y1**.- --r-c --- --- -- - - _--. ” - --7 

. ’ ,+ tautef ois 9 les Arabes de Palestine ne sant pas des rynnernis OU 

, . des’ &trangçrs et il est incancwablo qu’un Etat promulgue des 

I .-, textes 16gislntifs dirigbs contre les propres habitants de son 

. territair& 

M4 Choukairi fait remarquer que Ifadmin3strateur-séqu~str~ 

--w-o--- Jr”’ -- -----_ _ __ - -_ .- -- 

mités qui ne sont suscsptiblcs d’aucun appel devant un tribunal; 
aucune personne ne devrait recevoir de tels pouvoirs illimitds 
dans aucun &tat d6mocratiqu& 

ils ont &6 o’bli.:~~;& de devenir dw absent% LWutorité qui a 

mrmn~~t 0118 ln *i cd. est la m&ne sue ce110 aux a provoqué lf~bgence* 



ktcndus que l'on fait actuel$emcnt pour trouver des foyers, des 
fermes et de l'argent pour les &fugi& ne seraient plus n&es- 
saires si, p.,. -~.abrogation de bette loi., les r&?ugi.& pouvaient 

reprendre possession de leurs propres biens et de leurs &onomios, 

C'est ILc devoir de la Commissi‘on de bien faire ccmpren- 
dre a IsracIL que sa liber%& est conditionn6e et limi'cée pc*r la 

liberte des autres et qu'il n%?t'pas seul au monde, Des mesu- 

res telles que l'application de la loi sur les propri6taires 

. M4 Choukairi se report e d la &ponso qu'a faite M. Eytan 

$ la demande de la Commission concernant la Xoi sur 10s absents9 
telle quWI.10 est citée aux paragraphes 4, fii .et 6 du document 
AR(T,. 13, trouve cette r6ponse 6vasivc crt s'81ève en particu- 
lier cantre les rkcrves qu'lndiquont les membres de phrases 

*'aux fins de cc~mpensation11 et 1% La protection de ces propriétes 

contre la spCculation5 Le Gouvernement dfIsra31: ne peut assi- 

gner de limitas arbitraires au droit de L%tre humain de posse- 

dz exclusivemc?nt ses propres biens; dan9 le cas pr&cnt, il ne 
slagit pas d'une expropriation justifiable pzr des buts dW3lit6 

publica 

Le représentant syrien attire l%ttention sur le fait que 

la definition des absents s'applique egalemont aux membres du 
clergé et aux religieux qui ont consacre leur vie au service 
des institutions religieuses; ces personnes ne Pe,vent en ce 

moment retourner assumer leurs fonctions et les biens qu’ils 
administrent sont bloclu& 

. 
I 

De lkvis de M. Chuukairi, la loi. sur les propri6taires 

absents a 6-k!? muJlLfi.& psr l'adoption de la Rkwlution de 
Z~Assemblee gen&ale invitant RU r,z.patricment des &fugi&. 
Les termss de la &solution sont impératifs e-t doivent être mis 
en vigueur; la premi&rc mesure essentielle est l'abrogation de 

la loi sur 1:~ pruprî&taires absents sans laquelle le rapatrie- 
ment serait possible. Le Gouvernement d%sraël ne peut pre- 

tendre que cette loi ait un carzctèrc int&ieur; puisgu%lle 
est en conflit dfrect avec une décision de l'Assembl6e g&ne'rale 
des MwXons Unies et avec les conceptions fondamentales des 
droits de l'homme. La Commission a le devoir de d&larcr avec 

ferme& que le rapatriement des refugi& restera un souhait 
vide de $ens tant que cotte loi seri en vigueur, Les effsrts 



absents constituent une.menace constante à la paix que la Ccxnmis- 
sion s’ efforce CV 6tablir = 

M. WILKINS rel&vo le fait CJUO M, Chtiukairi, en mentionncznt 

charitables ct d'instruction, a fait observer le ccnt&ste avec , 
certains au$res emplois des doll;trs am&icai,ns Qn Palestine. Il 
fait remarquer qu'il existe- aux Etats-Unis des textes l&$.slatifs 

Conseil do S5ctirit6 a pris des résolutions sufc le m%rne suJet* 
Si le repr&entcmt syrien dispose de certains faits, on pourra 
1%~ pséscnter au M&ateur pzr intérim OU au Gouvernement des 

vu@ d'uno enqu&te. 

M* CHJXXAIRI répond qu2.1 a faLt allusion, en passant, au 
fait que certaines osgani'$,atic)ns des Etats-Unis qui ont envoyé 
en Palestine des ymos et des munitouns, ont abusé la d6mocrati.e 
am6ricaine. Toutefois, ces abus ne l'empêchent pas d'admirer et 
de louer les contributinns des Etats-Unis dans 

DBUJ” suw3lc5mentor ceux tiulil a fournis au cwrs de I 

La suporficic totale dos plantations d’agrumes en Palestine 
est d@ 250.~~102 dtdn~s, 134: 4 567 dunums 9 crest-à-dire $- pour 100 
de cette superficie appartiennent & des Arabes, A prt 3,000 
dunums dans la r&@n de Gaz+ toute la suporficio appartenant 
& des Arabes se trouve a prdsent aux mczins des Israhlicns, La 
production par dunum dans Los plantations des propri6tnires ara- 

d'envisan huit mi&.t,ns de caisses+ En 1947-48 les plantations 
dos propri6taires arabes ont produit environ six millions dç3 
caisses9 mais on estime que cette production infhrieure 6tai.t 

la seconde gucrse mondialc~ Le rapport net pour la saison 1947- 
48 skst &m5 5 ~,~OO.OOO Livras sterling. 

En vue de dhxminer la valeur des oraneeraiwhwabes; il 
est souhaitab~c de les r6parti.r en diverses (1) Les / 



k l 1 
2 .” / 

-6, r 

< 
plantations du voisimgo de Jaffa et do Tel Aviv jAr&t plus 
de valeur de leurs twrains que de leurs r&cCl.tos du fait qu'elles 
se trouvent aupr&s de twsitoires urbains; ~1'6tcndue des planta- 
tions est dknvl,ron 22.000 dunums et leuT valeur varie entre 
400 et 104X2 Livrets pzr dunum. (2) Dans la r&$.on avoisinante, 

les plan-htions couvrent 50+000 dunes et Leur valeur varie 
entre 250. et 400 Livres par dunum, (3) lP1us~loin A lrintérieur 

des terres, les plantations s%h~~dent sur une superficie de 
63&00 dunums et leur valeur varie entre 200 et 250 Livres par 

dunums: 

En ce qui concerne les pr&s consentis aux planteurs d'oran- 
gers par l*administratfon de Palestine, iJ avait été d&id& que 
les planteurs dkgwmes las rembourseraient sans int&&s par 

paiements 6chelonn6s sur une p&iode de 30 ann&sl . . 
3;e PRESIDENT propose que la séance suivantes soit consacrée 

& un examen du point 9 étant donne quV.1 a des rapports avec le 
, point 3 du mchorandum du 21 mai. 


